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UGGC Avocats accompagne la FinTech FinFrog  
pour sa 1ere levée de fonds  

 
 

 
Paris, le 25 juin 2018 –  

 

FinFrog.fr propose la première offre française de micro-crédits « 100% en-ligne » à destination des 

particuliers. Alternative aux solutions de financement classiques, l’offre de micro-crédits de 

FinFrog repose sur un mécanisme de prêts entre particuliers.   

 

Lancée en 2016, la société a permis à plusieurs milliers de clients de financer leurs projets du 

quotidien. Le fondateur Riadh Alimi a travaillé pendant 10 ans dans les services financiers chez 

McKinsey avant de fonder FinFrog. 

 

FinFrog réalise sa 1ère levée de fonds à hauteur d’un million d’euros (equity et subventions de la 

Banque Publique d’Invetissement). 

 

UGGC Avocats conseillait FinFrog avec Charles-Emmanuel Prieur (associé), Dalida Yusupova et 

Fabien Gagnerot (collaborateurs corporate). 

 

 

 

A propos d’UGGC Avocats 
Fondé en 1993, UGGC Avocats est l’un des tout premiers cabinets d’avocats d’affaires 
indépendants en France. Actif aux côtés des entreprises privées, des entités publiques comme des 
personnes physiques, il dispose d’une gamme riche de prestations juridiques et fiscales et d’une 
très grande capacité d’intervention à l’international, que ce soit grâce à ses bureaux en Europe, en 
Afrique et en Asie, ou à son réseau de correspondants de premier rang. Se positionnant comme un 
« cabinet de Client », il fonde notamment son approche sur la capacité de ses départements à 
intervenir de façon transversale et à déployer, selon les besoins, une palette complète 
d’expertises. UGGC Avocats est composé de plus de 120 avocats et juristes, dont 36 associés ; il a 
affiché un chiffre d’affaires d’environ 30 millions d’euros, en 2017. 
 
 

https://finfrog.fr/

